	Laurent Hénart, Secrétaire d’Etat à l’insertion veut agir rapidement en faveur de l’apprentissage
 
« Le plan de modernisation de l’apprentissage sera mis en place très prochainement dans l’un ou l’autre des deux projets de loi : la loi sur l’emploi ou une loi d’initiative économique » a annoncé Laurent Hénart, Secrétaire d’Etat à l’insertion professionnelle des jeunes devant les 200 présidents et Secrétaires généraux participants à l’Assemblée Générale de l’APCM le 15 juin.
 
Laurent Hénart a rassuré son auditoire en indiquant que «  l’on ne fera pas la réforme de l’apprentissage sans les consulaires, sans les Chambres de métiers ». Le projet de la réforme est en cours de finalisation, insistant sur la volonté d’agir rapidement en faveur de l’apprentissage dans le cadre du plan de cohésion sociale porté par Jean Louis Borloo, Ministre de l’emploi. Au menu de ce projet : les conditions de vie des apprentis, la qualité de la formation , la taxe d’apprentissage et le dossier orientation. Après les réunions en interministériel en cette fin de semaine, ce projet de loi de 30 articles sera présenté aux partenaires
Très prochainement, le ministre de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, Jean-Louis Borloo devrait consulter un certain nombre d’experts chargés de produire un rapport sur le financement de l’apprentissage et son développement pour atteindre 500 000 apprentis en 2007 a indiqué le Ministre. .  Le Ministre est particulièrement favorable à la réalisation d’un dispositif fiscal simple, du type « crédit d’impôt », destiné à soutenir les entreprises formatrices. Alain Griset, Président de l’APCM pourrait faire partie de ce groupe de travail sur le financement et le développement de l’apprentissage. En effet, Laurent Hénart a insisté sur la faiblesse du taux d’activité des moins de 25 ans en France : 25 % contre 50 % dans les grands pays de l’Union.
Ministre depuis quelques semaines, Laurent Hénart a fait connaissance avec l’apprentissage artisanal le 5 mai dernier au Sénat à l’occasion des 4 émes rencontres sénatoriales de l’apprentissage. Aujourd’hui, 15 juin, le Ministre retrouvait les chambres de métiers de France à Paris.
Né en octobre 1968, conseiller municipal de Nancy, Chargé des jeunes, Laurent Hénart a apprécié la qualité de l’engagement au service des jeunes, des territoires et des TIC de la Chambre de métiers de Meurthe et Moselle et de son Président. Député de la 1ere circonscription de Meurthe et Moselle, Laurent Hénart a en charge un dossier prioritaire : l’emploi des jeunes.
Le site web officiel de Laurent henart www.laurenthenart.com  avec son Forum Internet dont le prochain Rendez-vous est le vendredi 25 juin de 12h00 à 14 H 00. 
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